
l .. <'s communlcntlous tout offleiouses dont il s'agit 
n'auraient pour but que dt~ meure la ronférencc 
de Londres :\ même de prévenir les inquiétudes 
,, ne ces mouvements militaires pourraient exci Ler 
dans les Jl:tys limitrophes. 

4° Que si les neiges enfreignaient l'armistice 
qu'ils doivent observer it l't~ga1·d <le la llolluude cl 
attaqua lent son territoire, les cinq puissances, avec 
lesquelles ils entreraient ainsi ipso facto en état 
,l'hostilité par la violation des engagements qu'ils 
ont contractés envers elles dès le 21 novembre 
1 X30, auraient ù concerter les mesures qu'elles 
rroiraient de leur devoir d'opposer à <le telles atta 
ques, et t]UC la prem Ït'rr· dt' ees mesures consisto 
ra i t dans la plus prompte exécution des détermina 
tions qu'indique l'instruction dont les commissaires 
de la conférence ont été munis dès le 18 janvier 
de la présente année, instruction jointe au proto 
cole n° t O {a). 

5° Enfin, que si ces déterminations se trouvaient 
insuffisantes, la conf érence de Londres, agissant au 
nom des cinq cours, arrêterait d'un commun ac 
cord les mesures ultérieures que les circonstances 
pourraient exiger dans le même but .. 
Les plénipotentiaires sont convenus que Je pré 

sent protocole, qui complète les dispositions de 
relui du 17 avril n° 22, servirait ù compléter aussi 
les instructions de lord Ponsonby et lui serait à cet 
t.'ffet i mméd ia temen t expédié ( b). 

ESTERHAZY. 

TALI.EYRAXD. 

PAL~IERSTO~. 

Bl"LO\\'. 

L1EVEN. 

N° 185. 

,,r ESSENUERG. 

II A ruszswrc. 

Ecsskm ét'entuelle du grand-duché de l~uxembourg. 
- Adh» .. sion 'Préalable du gout"erne·ment belge aux 
bases de séparation entre la Belgique et la llol 
lande. 

PROTOCOLE N°24, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 21 mai t 83f. 

PRÉSE~TS: 

Le« pléni.pote-ntiaires d' A·utriche, de France, de la 
Gra nâe-Bretaqne, de Prusse et de Russie. 

Lord Ponsonhy ayant, après la réception du pro- 

(:ESSJO~ JtVEN'fUELLE DU tUXE!IIlOURG. 

tocolo n° 23, jugé de son devoir d'exposer en per 
sonne ,'t la rouf érence l\~tat des choses t\n IJrlgiqtu~, 
a étü entendu par les plénipotentiaires des cinq 
cours. 

Considérant qu'il résulte des renseignements don 
nés par lord Ponsonhy : 
i O Que l'adhésion du congrès belge aux bases de 

séparation de la Hcl~itJUC d'avec la Hollande serait 
esscnücllemeut facilitée, si les cinq cours conscn 
raient à a ppuycr la Belgique dans son désir d'oh 
tenir ù titre onéreux l'acquisition du grand-duché 
<le Luxemhourg ; 

2n JIIC le choix d'un souverain étant devenu in 
dispensable pour arriver à des arrangements défi 
nitifs, le meilleur moyen d'atteindre Je but proposé 
serait d'aplanir les difficultés qui entraveraient 
l'acceptation <le la souveraineté de la Belgique par 
Je prince Léopold de Saxe-Cobourg, dans le cas où, 
counne tout autorise à le croire, cette souveraineté 
lui serait offerte (c); 

Les plénlpotentiaires sont convenus d'inviter lord 
Ponsonby à retourner à Bruxelles, et de I'autoriser 
à y déclarer : 

-1" Que les cinq puissances ne sauraient tarder 
plus longtemps à demander au gouvernement belge 
son adhésion aux bases destinées à établir la sépa 
ration de la Belgique d'avec la Hollande, bases aux 
quelles S. M. le roi des Pays-Bas a déjà adhéré; 

2° Qu'ayant égard au vœu énoncé par le gouver 
nement belge, de faire, à titre onéreux, l'acquisition 
du grand-duché de Luxembourg, les cinq puis 
sances promettent d'entamer, avec le roi des Pays 
Bas, une négociation dont le but sera <l'assurer, s'll 
est possible, à la Belgique, moyennant de justes 
compensations, la possession de ce pays 41 qui con 
serveralt ses rapports actuels avec la confédération 

• germamque ; 
~

0 Qu'aussilôt après avoir obtenu l'adhésion du 
gouvernement belge aux bases de séparation, les 
cinq puissances porteraient à la connaissance de la 
confédération germanique cette adhésion, ainsi que 
l'engagement pris de leur part d'ouvrir une négo 
ciation à l'efièt d'assurer à la Belgique, s'il est 
possible, moyennant de justes compensations , Ia 
possession du grand-duché de Luxembourg: les 
cinq puissances inviteraient en même temps la con 
fédération germanique à suspendre, pendant le 
cours de cette négociation, la mise à exécution des 
mesures arrêtées pour l'occupation militaire du 
Grand-Ducl1é; 

4° Que lorsque le gouvernemen t belge aurait donné 

(a) Voir l4a11ne.ra A, au No 154. 1 (r) C'csl le premier acte de la conférence Jans lequel ,c 
(6) Papors relative to I ùe a/fairs of~ Belçtum, A• 1re par-1 trouve le nom du prince Léopold. 

tic, page 58, 



son adhésion aux bases de séparatlon , (>t. que les 
d illlru\tt~s 1 .• Plat ÎVl'S à la souveraineté de la l\t.•lgi11ne 
S(~ trouveraient nplanies , les négociations néces 
saires pour meure ces hases à exécution scrak .. nt 
aussitôt ouvertes avec le souveraln de la Bclgi']U<l 
f'l sous les auspices des cinq puissances; 

5° EnH11 que, si celte adhésion n'était }las donnée 
:,u i t•r juin, lord Ponsonby , tic concert avec le gé 
néral Bell iard , aurait à exécuter les instructlons 
t·onsignèes dans Je protocole n° 23, <lu ,f O niai (a), 
et à faire cou naître au gouvernement belge les déter 
minations que les cinq cours ont arrêtées, pour cc 
cas, 1>ar ledit protocole ( b ). 

ESTERll.\ZY. 

'f AJJ .. E\HA:iU. 

p Ai.J!ERSTO~. 
Bur.ow, 

~14\'fl'SZE\\'JC. 

-------- 

\\ •. ESSE~DEUG, 

Eessio« ét"entt,elle du gran<l-durhé tic Luxn,tbourg. 

Note adressée par M. le lieutenant général comte BEt 
LlA HO à l\J. LEBEAU, ministre des affaires étrangères, 
el communiquée dans la séance du 2:S mai 1831. 

Le général Belliard est heureux tic pouvoir an- 
noncer à monsieur le ministre des relations exté 
rieures de la Belgique qu'il reçoit avis de son gou 
vernement que les propositions remises pat· lord 
Ponsonby ont été accueillies par la conf érence de 
Londres, qui va ouvrir une négociation. pour faire 
obtenir à la Belgique la cession du duché de Luxem 
bourg, moyennant une indemnité . 

I~a Belgique verra sans doute dans cet tt\ résolu 
ilon de la conférence une nouvelle preuve tics dis 
positions bienveillantes des grandes puissances à 
son égard, et elle s'empressera sans doute d'y rt~ 
pondre en faisant connaitre promptement, et d'une 

• manière nette cl conciliante, ses intentions reluti- 
ventent :, l'indemnité au moyen de laquelle elle doit 
désirer de s'assurer la possession du Luxembourg. 

Le général Belliard saisit avec empressement 
eeite occasion d'assurer u~)llSÎl\tn· le ministre tics 
relations extérieures de sa haute considération. 

Bruxelles, Ju 23 mai 183 J. 
(A. C) 

(a) ''oir No 184, 
(b) Papers relative lo the affn.irt of Belgium, A. 1re para. 

tic, pnae 59. 
Lord Ponsonby s'abstint de eommuniquer au çouvcrne• 

N° 187. 

lltlpJJel de Iorâ Ponsonbv, - Dépar! du général 
Belli« ,·d. 

De la conférence tenue au Foreign Office le O juin 18311 

PnÉSE~T~ : 

Les plé1lipotentiaire . ., d'Autriche, üe France, de la 
G1·ande-Bretagi1e, de Prvsse et de Russie. 

Les plénlpotentialres des cours d'Autrich«, de 
France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Hus 
sic, s'étant réunis, out pris connaissance des in for 
nia Lions (JUi leur ont été transmises de Bruxelles 
par lord Ponsonby, jusqu'à la date du 4 de cc mois, 
ainsi que des deux notes ci-annexées [A, IJ] des 
plénipotentiaires de S. ~I. le roi des llays-llas. 

Après avoir examiné, d'un côté, ces inf ormations 
et ces notes; <le l'autre, la teneur des protocoles 
n°ti ~2, 23 et 21, les plénipotentiaires ont résolu 
d'adresser à lord Ponsonby la Jeure ci-jointe l CI t 
et aux pléuipotentiaires de S. 1\1. le roi tics Pays-· 
Bas les deux réponses dont les minutes se trouvent 
également ci-annexées l D, E) ( r). 

ESTERHAZY. 

T ALLE\lt\~D. 

PAI .. }lf:RSTO!~. 

BtLOW. 

LIE VEN. )f A TL'SZE,YJC. 

,,. ESSE~BERG. 

ANNEXE A, AU N° 187. 

Erplicatums demandées par les plenipotcntiaires des 
Paus-îta» sur La 1·ésol·ulion de la Delgi(JU.C concer 
nant les bases de séparatio«, 

Les soussignés, plénipotentiaires de S. ~I. le roi 
des Pays-Bas, ont l'honneur de rappeler ~\ S. E. le 
vicomte Palmerston le contenu de l'oûlee qu'ils ont 
présenté à la conférence le 2 t niai; il y a t'•t~ dé 
claré qu'à moins d'une prompte adhésion des llelges 
aux bases de séparatlon établies par les cinq cours, 
Sa ~fajcsté se regarderait connue libre d'agir JHHU' 
son propre compte, afin de parveuir :u1 terme de 
cette longue incertitude, si préjudlclable aux int«~ 
rêts de ses fidèles sujets. D'après ce que la eonfé 
rence a résolu le iO mai, les soussignés ne peuvent 

ment belge le texte de cc protocole, il écrivit à ~J. Lebeau 
la lettre que nous reproduisons sous le N° 188. 

(c) Papers relative to IIH? affair1 of' Delyiron, A, 1re par- 
lie, page 60. 


